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Les limites et les intermédiaires des surfaces de dégagement sont
« données à titre informatif et n'ont pas de portée juridique sur le territoire suisse ».

Caractéristiques techniques de base :

- Chiffre de code de l'aérodrome : 2

- Piste revêtue (code 2) : 1297 x 30 m

- Seuil 12 :

► approche à vue de nuit
► seuil décalé : 194 m
► pente OCS  : 3,37 %

Légende :

Piste revêtue

Limite des surfaces OCS

Intermédiaire des surfaces OCS

Cote altimétrique des surfaces OCS (mètres NGF)

Nom de la commune
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Projection du plan : Lambert 93

Fond de plan : SCAN 25 ® © IGN

Etablissement du plan : SNIA/DPEA - site : Méditerranée
  Chef de Projet : Herbey Jean Noël
  Chargé d'études : Stabile Patrice
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